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Décès du souscripteur d'un contrat mutuelle santé familiale
Question écrite n° 8746

Texte de la question

M. Didier Lemaire appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
quant à la précarité des ayants droits d'un souscripteur à un contrat mutuelle santé familiale, en cas de décès de
ce dernier. En effet, le décès du souscripteur d'un tel contrat met immédiatement fin à l'assurance de ses ayants
droits. Ceux-ci se retrouvent donc sans mutuelle santé du jour au lendemain. Il est par ailleurs assez courant
que les ayants droits ne soient pas avertis de la fin du contrat et le découvrent tardivement, du fait du non
remboursement de leurs frais de santé. Ils sont alors contraints de souscrire à un nouveau contrat de mutuelle
santé individuel, bien plus onéreux. Il lui demande si elle envisage de faire évoluer la législation afin de
permettre aux ayants droits de continuer de bénéficier du même contrat de mutuelle santé familiale, malgré le
décès du souscripteur.
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